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I. INSTALLATIONS A ENREGISTREMENT 

Le tableau ci-dessous identifie les activités inscrites à la Nomenclature des Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement, relevant d’un régime de classement d’Enregistrement. 

 

Nota : il n’y a pas d’activité inscrite à la nomenclature des ICPE relevant d’un régime de classement 
d’Autorisation. 
 

* E= Enregistrement, D = Déclaration, DC = Déclaration avec contrôle périodique obligatoire, NC = Non Classée. 
** Repérage des installations classées et non classées. 
 

Tableau 1 : Tableau du classement du site pour les rubriques soumises à enregistrement,  

Avant le 1er janvier 2021. 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité Régime 

1510 

Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans des 

entrepôts couverts  

Le volume des entrepôts étant : 

1. Supérieur ou égal à 300 000 m3 (A) 

2. Supérieur ou égal à 50 000 m3 mais inférieur à 300 000 m3 (E)   

3. Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 50 000 m3 (DC)  

Situation 
actuelle connue :  

Déclaration pour l’entrepôt 
2. Capacité de 49 999m3 

Déclaration 

Situation future : Entrepôt 
constitué de 2 cellules :  

C1 : 62 472 m3 

C2 : 56 136 m3 

Hauteur de l’entrepôt : 12 
m 

Total : 118 608 m3 

Enregistrement 
rubrique 1510 

1530 

Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues  

Le volume susceptible d’être stocké étant :   

1. Supérieur à 50 000 m3 ; (A – 1) 

2. Supérieur à 20 000 m3 mais inférieur ou égal à 50 000 m3 ; (E) 

3. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3. (D) 

Situation 
actuelle connue :  

Inférieur à 20 000m3 

Déclaration 

Situation future :  

Inférieur à 50 000 m3 

Enregistrement 
rubrique 1530 

1532 

Stockage de bois ou de matériaux combustibles analogues 

Le volume susceptible d'être stocké étant :   

1. Supérieur à 50 000 m³ (A-1) 

2. Supérieur à 20 000 m³ mais inférieur ou égal à 50 000 m³ (E) 

3. Supérieur à 1 000 m³ mais inférieur ou égal à 20 000 m³ (D) 

Situation 
actuelle connue :  

Déclaration pour la cellule 
1. Capacité de 19 999m3 

Déclaration 

Situation future :  

Inférieur à 50 000 m3 

Enregistrement 
rubrique 1532 

2662 

Stockage de polymères 

Le volume susceptible d'être stocké étant :   

Situation 
actuelle connue :  

Capacité de 999 m3 

Déclaration 
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Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité Régime 

1. Supérieur ou égal à 40 000 m3 ; (A - 2) 

2. Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 40 000 m3 ; (E) 

3. Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 1 000 m3. (D) 

Situation future : 

Inférieur à 40 000 m3 

Enregistrement 
rubrique 2662 

2663-1 

Stockage de pneumatiques et produits composés d'au moins 50% de 

polymères 

Le volume des entrepôts étant : 

1. S 1. A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de 

polyuréthane, de polystyrène, etc., le volume susceptible d’être stocké 

étant :   

a) Supérieur ou égal à 45 000 m3 ; (A - 2) 

b) Supérieur ou égal à 2 000 m3 mais inférieur à 45 000 m3 ; (E) 

c) Supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à 2 000 m3. (D) 

Situation 
actuelle connue :  

Capacité de 1 999 m3 

Déclaration 

Situation future :  

Inférieur à 45 000 m3 

Enregistrement 
rubrique 2663-1b 

2663-2 

Stockage de pneumatiques et produits composés d'au moins 50% de 

polymères 

Le volume des entrepôts étant : 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible 

d’être stocké étant :   

a) Supérieur ou égal à 80 000 m3 ; (A - 2) 

b) Supérieur ou égal à 10 000 m3 mais inférieur à 80 000 m3 ; (E) 

c) Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 10 000 m3. 

Situation 
actuelle connue :  

Capacité de 9 999 m3 

Déclaration 

Situation future :  

Inférieur à 80 000 m3 

Enregistrement 
rubrique 2663-2b 
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Tableau 2 : Tableau du classement du site pour les rubriques soumises à enregistrement,  

 par rapport à la nouvelle nomenclature en vigueur au 1er janvier 2021. 

 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité Régime 

1510-1 

 

Entrepôts couverts (installations, pourvues d’une toiture, dédiées au 

stockage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure 

à 500 tonnes), à l’exception des entrepôts utilisés pour le stockage de 

matières, produits ou substances classées par ailleurs, dans une 

unique rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 

exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur 

remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques : 

1) Entrant dans le champ de la colonne « évaluation environnementale 

systématique » en application de la rubrique 39.a de l’annexe de 

l’article R. 122-2 du code de l’environnement.   (A) 

Situation :  

Le projet est soumis à 
examen au cas par cas 

(1.b) en application de la 
rubrique 39.a de l’annexe 

de l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement 

Non Concerné 

1510 -2 

Entrepôts couverts (installations, pourvues d’une toiture, dédiées au 

stockage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure 

à 500 tonnes), à l’exception des entrepôts utilisés pour le stockage de 

matières, produits ou substances classées par ailleurs, dans une 

unique rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 

exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur 

remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts 

frigorifiques : 

Autres installations que celles définies au 1510-1, le volume des 

entrepôts étant : 

1. supérieur ou égal à 900 000 m3 : (A) 

2. supérieur ou égal à 50 000 m3 , mais inférieur à 900 000 m3 : (E) 

3. supérieur ou égal à 5 000 m3 , mais inférieur à 50 000 m3  : (DC) 

Nota : Un entrepôt est considéré comme utilisé pour le stockage de 

produits classés dans une rubrique de la nomenclature dès lors que la 

quantité totale d’autres matières ou produits combustibles présente 

dans cet entrepôt est inférieure ou égale à 500 tonnes. 

Situation 
actuelle connue :  

Déclaration pour l’entrepôt 
2. Capacité de 49 999m3 

Déclaration 

Situation future : Entrepôt 
constitué de 2 cellules :  

C1 : 62 472 m3 

C2 : 56 136 m3 

Hauteur de l’entrepôt : 12 
m 

Total : 118 608 m3 

 

Quantité de produits 

combustibles : 

Quantité de stockage 

supérieure à 500 t. 

Le détail des produits 

combustibles est indiqué 

dans le tableau ci-après. 

 

Enregistrement 
rubrique 1510 

 

Dans l’objectif de considérer le classement au niveau de l’entrepôt dans son ensemble et limiter les doubles 

classements, le décret n° 2020-1169 du 24 septembre 2020 prévoit que si l’établissement est classé au titre des 

rubriques 1530 / 1532 / 2662 / 2663 pour du stockage en entrepôt couvert, celui-ci ne serait plus classé qu’en 1510 

sous réserve de dépasser le seuil des 500 tonnes de produits combustibles. 
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Le tableau suivant détaille des produits combustibles compris dans le classement de la rubrique 1510 : 
 
 

Tableau 3 : Détail des produits combustibles inclus dans le classement de la rubrique 1510 

Rubrique ICPE Type de combustible Volume 

1530 stockage de papier/carton 50 000 m3 

1532 stockage de bois 50 000 m3 

2662 stockage de polymères 40 000 m3 

2663-1 

Stockage de pneumatiques et 

produits composés d'au moins 50% 

de polymères, à l’état alvéolaire ou 

expansé 

45 000 m3 

2663-2 

Stockage de pneumatiques et 

produits composés d'au moins 50% 

de polymères, dans les autres cas et 

pour les pneumatiques 

80 000 m3 

  TOTAL : 265 000 m3 

II. INSTALLATIONS A DECLARATION 

2450 

Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support 

tel que métal, papier, carton, matières plastiques, textiles, etc. 

utilisant une forme imprimante. 

A) Offset utilisant des rotatives à séchage thermique, 

héliogravure, flexographie et opérations connexes aux 

procédés d’impression quels qu’ils soient comme la 

Situation actuelle :  

Déclaration  
Déclaration 
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fabrication de complexes par entrecollage ou le 

vernissage si la quantité totale de produits consommée 

pour revêtir le support est : 

a) Supérieure à 200kg/j      (A) 

b) Supérieure à 50 kg/j mais inférieure ou égale à 200 

kg/j  (D) 

B) Autres procédés, y compris les techniques offset non 

visées en 1/ si la quantité d’encres consommée est : 

a) Supérieure à 400 kg/j      (A) 

b) Supérieure à 100 kg/j mais inférieure ou égale à 400 

kg/j           (D) 

Situation future :  

Cessation de l’activité  
Non Classé 

 
 
L’activité imprimerie n’étant plus opérationnelle depuis plus de 3 ans, l’exploitant ne souhaite plus 
conserver la rubrique de cette activité dans le bilan de classement ICPE du site. 

III. INSTALLATION NON CLASSEES 

Le tableau ci-dessous identifie les activités inscrites à la Nomenclature des Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement ne relevant pas d’un régime de classement. 
 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’). 

1) Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance 

maximale de courant continu utilisable pour cette opération 

étant supérieure à 50 kW     (D) 

Situation actuelle :  

Absence d’atelier de charge 
Non concerné 

Situation future :  

ateliers de charge dont la 
puissance maximale de 

courant continu utilisable pour 
cette opération sera inférieure 

à 50 kW  

Non classé 

2925- 2 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’)  

2) Lorsque la charge ne produits pas d’hydrogène, la puissance 

maximale de courant utilisable pour cette opération étant 

supérieure à 600 kW, à l’exception des infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques ouvertes au public définies 

par le décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques et 

portant diverses mesures de transposition de la directive 

2014/94/UE du parlement européen et du Conseil du 22 

octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour 

carburants alternatifs   (D) 

Situation actuelle :  

Absence d’atelier de charge 
Non concerné 

Situation future :  

ateliers de charge dont la 
puissance maximale de 

courant continu utilisable pour 
cette opération sera inférieure 

à 600 kW 

Non classé 

1185 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) 

n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 

règlement (CE) n°842/2006 ou substances qui appauvrissent la 

Situation actuelle : 

Absence de climatisation 
NC 
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couche d’ozone visées par le règlement (CE) n°1005/2009 

(fabrication, emploi, stockage). 

1. Fabrication, conditionnement et emploi autres que ceux 

mentionnés au 2 et à l’exclusion du nettoyage à sec de 

produits textiles visé par la rubrique 2345, du nettoyage, 

dégraissage, décapage de surface visés par la rubrique 

2564, de la fabrication en quantité industrielle par 

transformation chimique ou biologique d’hydrocarbures 

halogénés visé par la rubrique 3410-f et de l’emploi 

d’hexafluorure de soufre dans les appareillage de 

connexion à haute tension. Le volume des équipement 

susceptibles de contenir des fluides étant : 

a) Supérieure à 800 L (A) 

b) Supérieure à 80 L, mais inférieure ou égale à 800 L 

(D) 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris 

pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 

2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible 

d’être présente dans l’installation étant supérieure 

ou égale à 300 kg (DC) 

b) Equipements d’extinction, la quantité cumulée de 

fluide susceptible d’être présente dans l’installation 

étant supérieure à 200 kg  (D) 

3. Stockage de fluide vierges, recyclés ou régénérés, à 

l’exception du stockage temporaire. 

1) Fluides autres que l’hexafluorure de soufre : la 

quantité de fluide susceptible d’être présente dans 

l’installation étant : 

a) En récipient de capacité unitaire supérieure ou 

égale à 400L (D) 

b) Supérieure à 1 t et en récipients de capacité 

unitaire inférieure à 400L (D) 

2) Cas de l’hexafluorure de soufre : la quantité de 

fluide susceptible d’être présente dans l’installation 

étant supérieure à 150 kg quel que soit le 

conditionnement (D) 

Situation future : 

1 Climatiseur (fluide R410A, 
quantité : 4kg)  

 

Non Classé 



SNC FLOW RAMBOUILLET   Dossier de demande d’Enregistrement 

AMF QSE – DROUE SUR DROUETTE – DDE – Annexe 2 –Février 2021      Page 8/8 

2910-A 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 

2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la 

rubrique 3110 ou au titre d’autres rubriques pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, le cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, les matières entrantes  

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 

définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des 

produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique du 

bois brut relevant du b (v) de la définition de la biomasse, de la 

biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code 

de l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations classées 

sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique nominale est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW mais inférieure à 50 MW  (E) 

2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

Situation actuelle : 

Non connue 
Non Classé 

Situation future : 

1 chaudière gaz de puissance 
inférieur à 1 MW 

Non Classé 

4734 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :  
Essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges 
de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour 
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en matière d’inflammabilité et 
de danger pour l’environnement.  
 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 
compris dans les cavités souterraines étant :  
 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :  
 
a) Supérieure ou égale à 2 500 t       (A) 
b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t     (E) 
c) Supérieure ou égale à 50 t d’essence ou 250 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total      (DC) 
 

2. Pour les autres stockages :  
 
a) Supérieure ou égale à 1 000 t           (A) 
b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total        (E) 
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t 
d’essence et inférieure à 500 t au total         (DC) 

Situation actuelle : 
Non connue 

Non Classé 

Situation future : 
Groupe motopompe sprinkler 

fonctionnant au gasoil. 
Volume 300 L 

Non Classé 
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